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entre  le  chevêtre  (12)  et  le  module  (1),  l'articulation  (15)  étant 
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Description 

Perfectionnement  aux  moules  de  banc  de  précontrainte 

La  technologie  de  la  fabrication  des  produits 
allongés  en  béton  précontraint  par  fils  adhérents  sur 
des  bancs  de  précontrainte,  tels  que  poutres,  5 
poutrelles,  traverses  de  chemin  de  fer,  a  reçu  de 
nombreuses  applications  et  solutions. 

Dans  la  fabrication  d'éléments  en  béton  précon- 
traint  moulé  présentant  des  formes  qui  risquent  lors 
du  relâchement  des  aciers  de  précontrainte,  en  10 
particulier  sur  grand  banc,  c'est-à-dire  de  l'ordre  de 
80  à  100  m  et  plus,  de  solidariser  le  moule  au  produit 
et  par  la  même,  d'empêcher  le  libre  glissement  des 
produits  béton  dans  le  moule,  il  est  nécessaire 
d'ouvrir  le  moule  avant  relâchement  de  la  tension  15 
dans  les  aciers,  pour  permettre,  par  déblocage  des 
éléments  béton  par  rapport  au  moule,  la  liberté  de 
mouvement  des  pièces  béton  vis  à  vis  des  moules. 

Ce  déblocage  peut  être  obtenu  par  des  déplace- 
ments  horizontaux  latéraux  des  flancs  de  moules  20 
comme  indiqué  dans  le  brevet  français  n°  78  26898 
déposé  le  20  septembre  1978  au  nom  de  la 
demanderesse. 

Dans  ce  brevet,  on  décrit  un  banc  de  précon- 
trainte  pour  la  fabrication  de  produits  allongés  en  25 
béton  précontraint.  Les  moules  utilisés  n'ont  plus  la 
longueur  du  banc,  mais  sont  constitués  en  modules 
ou  batterie  de  moules  parallèles,  de  longueurs 
définies  (de  l'ordre  de  8  à  12  mètres)  courtes, 
relativement  à  celle  du  banc  (de  l'ordre  de  80  à  100  30 
mètres)  et  montés  dans  un  châssis.  A  titre  d'exem- 
ple  un  module  peut  comporter  dix  moules  parallèles, 
de  mêmes  longueurs  ,et  le  banc  peut  comporter  huit 
modules  successifs  identiques. 

Un  banc  de  ce  type  peut  donc  comporter  un  grand  35 
nombre  de  modules  successifs  ,les  moules  des 
modules  adjacents  étant  alignés  afin  que  le  même 
faisceau  de  fils  de  précontrainte  le  traverse  succes- 
sivement. 

Dans  cette  technique,  des  flancs  de  deux  moules  40 
voisins  sont  solidaires  entre  eux,  et  coulissent  dans 
les  deux  sens  sur  un  châssis  sous  l'action  de 
taquets  portés  par  une  barre,  de  sorte  qu'un 
déplacement  de  cette  barre  dans  un  sens  ferme 
tous  les  moules  du  module  et  un  déplacement  dans  45 
un  sens  opposé  ouvre  tous  lesdits  moules. 

Dans  ce  brevet,  les  extrémités  des  moules  sont 
réalisées  sous  la  forme  de  blocs  de  matière 
élastique  comportant  les  moyens  de  positionnement 
des  fils.  50 

Ce  dispositif  à  ouverture  et  fermeture  des  moules 
assure  un  bon  déblocage  des  éléments  en  béton  vis 
à  vis  du  moule,  cependant  il  entraîne  à  chaque 
déplacement  des  moules,  un  déplacement  des  axes 
longitudinaux  des  produits,  lors  des  phases  de  55 
préparation  du  coffrage  et  de  l'ouverture  des 
moules,  et  ce  déplacement  pose  de  nouvelles 
difficultés. 

En  effet,  les  fils  d'acier  sont  maintenus  aux 
extrémités  du  banc  dans  des  chevêtres  reliés  à  des  60 
vérins  de  mise  sous  tension.  Les  points  de  fixation 
des  fils  sont  immobiles  transversalement  de  sorte 
qu'ils  ne  coulissent  pas  sur  le  chevêtre  avec  les 

déplacements  transversaux  des  moules.  De  ce  fait  : 
-  lors  de  la  préparation  des  modules,  les  moules 
étant  ouverts,  les  axes  des  fils  ne  sont  pas  alignés 
avec  leurs  points  de  fixation  sur  l'extrémité  du  banc, 
ce  qui  entraîne  une  grande  difficulté  pour  le  centrage 
et  le  positionnement  des  aciers  de  précontrainte 
dans  le  moule,  et  cela  malgré  la  présence  des  blocs 
d'extrémité  qui  comportent  les  moyens  de  position- 
nement; 
-  lors  de  l'ouverture  du  moule,  les  aciers  tendus  dans 
un  axe  peuvent  empêcher  le  mouvement  d'ouver- 
ture  du  moule. 

L'objectif  de  l'invention  est  de  permettre  une 
immobilisation  après  mise  en  place,  de  la  position 
des  aciers  de  précontrainte  relativement  aux  pièces 
de  béton  à  fabriquer,  quelle  que  soit  la  position  des 
flancs  de  moule  de  ladite  pièce,  et  de  faciliter  le 
déplacement  d'ouverture  des  moules. 

L'invention  a  pour  objet  un  dispositif  perfec- 
tionné  de  banc  de  précontrainte  pour  la  fabrication 
de  produits  allongés  comportant  au  moins  un 
module  de  moules  ouvrables,  parallèles  entre  eux, 
les  flancs  des  moules  étant  montés  solidaires  entre 
eux  sur  une  plaque  longitudinale  glissant  sur  un 
châssis  sous  l'action  d'une  barre  de  déplacement, 
comportant  de  chaque  côté  du  module,  des  rives  , 
dont  une  au  moins  est  fixe  ,  et  comportant  des  fils  de 
précontrainte  fixés  sur  les  chevêtres  d'extrémité  de 
bancs,  caractérisé  en  ce  qu'au  moins  un  module 
d'extrémité  du  banc  comporte  entre  le  chevêtre  et 
l'extrémité  du  module  le  plus  proche,  un  peigne  , 
rigide,  d'une  longueur  égale  au  moins  à  la  largeur  du 
module  ,  coopérant  avec  la  barre  de  déplacement 
des  flancs  de  moules,  muni  de  fentes  verticales  de 
passage  et  positionnement  des  fils  de  précontrainte 
,  monté  pivotant  horizontalement  entre  le  chevêtre 
et  le  module  ,  l'articulation  étant  disposée  dans  le 
prolongement  de  la  rive  fixe  du  module. 

De  préférence  : 
-  le  peigne  comporte  à  son  extrémité  opposée  à 
l'articulation  un  dispositif  de  liaison  coopérant  avec 
un  bras  d'extension  de  la  rive  d'extrémité  longitudi- 
nale  mobile,  permettant  de  coordonner  la  rotation  du 
peigne  au  déplacement  de  la  rive  ,  et  des  flancs  de 
moules  dans  un  sens  ou  dans  le  sens  opposé; 
-  le  dispositif  de  liaison  est  un  passage  pratiqué  dans 
le  peigne,  muni  de  galets  de  roulement  coopérant 
avec  une  plage  de  roulement  du  bras  ; 
-  l'extrémité  du  peigne  est  reliée  à  l'extrémité  du 
banc  par  un  vérin  de  rappel  et  poussée. 

L'invention  est  illustrée  au  dessin  annexé  sur 
lequel  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  du 
dispositif  perfectionné  du  banc  de  précon- 
trainte  selon  l'invention; 

La  figure  2  est  une  vue  schématique  de 
dessus  du  dispositif  perfectionné  de  banc  de 
précontrainte  selon  l'invention  en  position  de 
moules  ouverts  ; 

La  figure  3  est  une  vue  schématique  selon  la 
figure  1  du  dispositif  selon  l'invention  en 
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position  de  moules  fermes. 
La  figure  1  montre  en  perspective  un  module  1 

d'extrémité  de  banc  de  précontrainte.  Le  banc  n'est 
pas  représenté  en  entier  mais  peut  atteindre  de 
grandes  longueurs,  par  exemple  80  à  100  mètres  et 
plus,  et  comporte  une  pluralité  de  modules  1,  1'  en 
série  les  uns  derrière  les  autres. 

Ce  module  1  est  constitué  d'un  ensemble  de 
moules  4  disposés  en  batterie  sur  un  châssis  3  , 
parallèlement  les  uns  les  autres  selon  l'axe  longitudi- 
nal  2  du  banc  de  précontrainte.  Chaque  moule  4  est 
constitué  de  deux  flancs  5  et  6,  mobiles  transversa- 
lement,  et  les  flancs  6,  5'  de  deux  moules  voisins  4, 
4'  sont  montés  solidaires  entre  eux  comme  décrit 
par  exemple  dans  le  brevet  n°  78.26898. 

Le  module  comporte  des  rives  longitudinales  8,  9 
dont  une  au  moins,  dite  "rive  d'origine"  8,  est  fixe  et 
solidaire  du  châssis. 

Selon  l'invention,  on  dispose  entre  le  module 
d'extrémité  1,  et  plus  précisément  entre  l'extrémité 
des  moules  et  le  chevêtre  12  de  fixation  des  fils  14 
un  peigne  11,  articulé  sur  l'extrémité  de  la  rive 
d'origine  8  immobile  ;  de  sorte  qu'il  pivote  horizonta- 
lement  dans  l'espace  situé  entre  le  module  et  le 
chevêtre  12.  Il  comporte  des  fentes  13  verticales 
prévues  pour  le  passage  et  le  positionnement  des 
fils  14  de  précontrainte,  comme  indiqué  sur  les 
figures.  Ainsi  la  rotation  du  peinge  11  autour  de  son 
axe  15  s'accompagne  d'un  déplacement  des  fentes 
transversalement  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  2. 

Lorsque  le  peigne  pivote  vers  le  module,  les 
fentes  13  se  déplacent  et  s'écartent  de  la  rive  8  fixe, 
et  l'espacement  entre  les  fentes  13  selon  la 
projection  transversale  à  l'axe  longitudinal  2  aug- 
mente.  La  position  d'écartement  maximum  et  l'espa- 
cement  maximum  entre  les  fentes  13  sont  atteints 
lorsque  le  peigne  est  perpendiculaire  à  l'axe  2  du 
module,  contre  les  blocs  d'extrémité  17  des  moules. 
Ce  déplacement  s'accompagne  d'un  écartement 
des  fils  14  les  uns  des  autres  dans  le  module  1.  La 
rotation  du  peigne  est  coordonnée  au  dispositif 
d'ouverture  et  fermeture  des  moules  décrit  au 
brevet  78.26898,  de  sorte  que  la  rotation  du  peigne 
coopère  au  déplacement  des  flancs  5,  6,  de  moule  : 
le  sens  du  déplacement  des  moules  et  des  pièces  en 
béton  s'accompagne  toujours  du  même  sens  de 
déplacement  des  fentes.  En  outre  la  valeur  du 
déplacement  des  moules  est  proportionnelle  à  celle 
du  déplacement  des  pièces  en  béton,  afin  que 

1)  l'écartement  des  fils  14  s'accompagne 
d'un  écartement  correspondant  des  pièces 
respectives  ; 

2)  les  fils  de  précontrainte  14,  en  sortie  des 
fentes  11  soient  toujours  centrés  centrés  sur 
leurs  pièces  respectives. 

Conformément  à  l'invention,  le  peigne  11  com- 
porte  des  moyens  de  commande  du  pivotement. 
Selon  l'exemple  illustré  sur  la  figure  3,  la  rive  9  dite 
rive  d'extrémité,  opposée  à  la  rive  d'origine  8  fixe, 
est  mobile  transversalement  suivant  le  même  mou- 
vement  que  les  autres  flancs  de  moule. 

Le  peigne  11  à  son  extrémité  18  opposée  à 
l'articulation,  comporte  un  passage  de  section 
transversale  verticale,  muni  d'un  moyen  19  de 
roulement,  par  exemple  des  galets  de  roulement,  et 

ce  passage  est  destiné  à  recevoir  une  extension  10 
longitudinale  de  la  rive  9  ,  en  forme  de  bras 
sensiblement  rectiligne,  orienté  vers  l'extrémité  du 
banc,  et  muni  d'une  plage  de  roulement  20. 

S  Ce  passage  assure  ainsi  une  liaison  mobile  entre 
le  peigne  11  et  la  rive  9.  Lorsque  la  rive  9  est 
déplacée  dans  un  sens  par  le  dispositif  de  com- 
mande  de  déplacement  des  flancs  de  moule,  elle 
entraîne  la  rotation  du  peigne  dans  un  sens,  et 

10  lorsque  la  rive  est  déplacée  dans  le  sens  opposé, 
elle  entraîne  la  rotation  du  peigne  en  sens  opposé. 

En  outre,  il  est  possible  de  favoriser  le  mouvement 
de  rotation  du  peigne  en  reliant  l'extrémité  du  peigne 
à  l'extrémité  fixe  du  banc  par  tout  moyen  de  rappel 

15  par  exemple  par  un  ressort  ou  un  vérin  21  . 
Dans  une  variante  de  réalisation,  la  rive  mobile  9 

ne  comporte  pas  d'extension.  Dans  ce  cas,  l'extré- 
mité  18  du  peigne  est  reliée  à  l'extrémité  du  banc  par 
un  vérin  dont  l'action  est  coordonnée  au  dispositif 

20  de  commande  du  déplacement  des  flancs  de  moule. 
Le  dispositif  perfectionné  selon  l'invention  peut 

être  disposé  soit  à  chaque  extrémité  du  banc  de 
précontrainte  soit  à  une  seule  extrémité,  soit  encore 
jumelé  comme  illustré  sur  la  figure  3. 

25  De  préférence,  le  peigne  est  en  métal,  fabriqué 
dans  un  profil  d'acier  en  I,  ou  H. 

Par  ailleurs,  quelle  que  soit  la  variante  de 
réalisation  la  mise  en  tension  des  aciers  de  précon- 
trainte  est  effectuée  avec  le  moule  fermé 

30 

Revendications 

35  1  .  Dispositif  perfectionné  de  banc  de  précon- 
trainte  pour  la  fabrication  de  produits  allongés 
comportant  au  moins  un  module  de  moules 
ouvrables,  parallèles  entre  eux,  les  flancs  des 
moules  étant  montés  solidaires  entre  eux  sur 

40  une  plaque  longitudinale  glissant  sur  un  châssis 
sous  l'action  d'une  barre  de  déplacement, 
comportant  de  chaque  côté  du  module,  des 
rives  (8,  9),  dont  une  au  moins  est  fixe,  et 
comportant  des  fils  de  précontrainte  fixés  sur 

45  les  chevêtres  d'extrémité  de  bancs,  caracté- 
risé  en  ce  qu'au  moins  un  module  (1)  d'extré- 
mité  du  banc  comporte  entre  le  chevêtre  (12)  et 
l'extrémité  du  module  (1)  le  plus  proche,  un 
peigne  (11),  rigide,  d'une  longueur  égale  au 

50  moins  à  la  largeur  du  module  (1),  coopérant 
avec  la  barre  de  déplacement  des  flancs  de 
moules,  muni  de  fentes  (13)  verticales  de 
passage  et  positionnement  des  fils  (14)  de 
précontrainte  ,  monté  pivotant  horizontalement 

55  entre  le  chevêtre  (12)  et  le  module  (1), 
l'articulation  (15)  étant  disposée  dans  le  prolon- 
gement  de  la  rive  (8)  fixe  du  module. 

2.  Dispositif  perfectionné  selon  la  revendica- 
tion  1,  caractérisé  en  ce  que  le  peigne  (11) 

60  comporte  à  son  extrémité  (18)  opposée  à 
l'articulation  (15)  un  dispositif  de  liaison  coopé- 
rant  avec  un  bras  (10)  d'extension  de  la  rive  (9) 
d'extrémité  longitudinale  mobile,  permettant  de 
coordonner  la  rotation  du  peigne  (11)  au 

65  déplacement  de  la  rive  (9),  et  des  flancs  de 
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moules  (5,  6,  5')  dans  un  sens  ou  dans  le  sens 
apposé. 

3.  Dispositif  perfectionné  selon  la  revendica- 
tion  2,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  de 
iaison  est  un  passage  pratiqué  dans  le  peigne,  5 
muni  de  galets  de  roulement  (19)  coopérant 
avec  une  plage  de  roulement  (20)  du  bras  (10). 

4.  Dispositif  perfectionné  selon  la  revendica- 
tion  2,  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité  (18)  du 
peigne  est  reliée  à  l'extrémité  du  banc  par  un  10 
vérin  (21)  de  rappel  et  poussée. 

5.  Dispositif  perfectionné  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  précédentes,  carac- 
térisé  en  ce  que  chaque  module  d'extrémité 
comporte  un  peigne  (11)  selon  l'invention.  15 

6.  Dispositif  perfectionné  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  précédentes,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  peigne  (11)  selon  l'invention 
est  disposé  jumelé  avec  un  autre  peigne 
symétriquement  par  rapport  à  l'axe  (2)  du  20 
module  (1). 
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